
Information à la paroisse Sainte Blandine 
au sujet de la situation du père Alexandre Wognin 

 
 
Le Père Alexandre Wognin qui était en mission pastorale dans la paroisse Sainte 
Blandine de Bourbre et qui résidait à Pont de Chéruy, a rejoint son diocèse d’origine 
(Grand-Bassam en Côte d’Ivoire) ce vendredi 12 avril 2024. 
Quelques semaines auparavant des personnes majeures s’étaient plaintes de son 
comportement à leur égard. Par précaution, nous l’avons alors provisoirement 
suspendu de l’exercice de son ministère en paroisse. Nous avons ensuite pris le 
temps d’entendre ces personnes, et le Père Alexandre lui-même. Cela a été fait en 
dialogue avec la Procureure de la République et selon ce que prévoit le droit de notre 
Église. 
Cette investigation préalable a montré que les témoignages reçus étaient 
suffisamment sérieux et concordants pour qu’une enquête ecclésiale plus 
approfondie soit menée. Le Père Alexandre étant sous la responsabilité du diocèse 
de Grand-Bassam (il y est « incardiné »), son évêque engagera les démarches 
nécessaires, sur la base du dossier que nous lui communiquons, pour que la vérité 
soit manifestée et qu’un jugement soit rendu. 

Que le Seigneur aide chacun et en particulier la communauté paroissiale de 
Sainte Blandine à traverser cette épreuve et à continuer son chemin dans la foi 
et l’espérance.  
 

Le vendredi 12 avril 2024 
+ Jean-Marc Eychenne - Évêque de Grenoble-Vienne 

 
 


